
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Comme vous le savez déjà, le Conseil Constitutionnel a validé la 
réforme des retraites de Macron. Il a également enterré les deux 
propositions de RIP (Référendum d'Initiative Partagée). Une 
nouvelle fois, une institution de la République n’a pas su faire 
preuve de sagesse pour permettre à notre pays de retrouver sa 
cohésion sociale. Sans attendre, le Président de la République 
s’est empressé de promulguer sa loi rétrograde.  
 
 

 

 

Macron et son gouvernement aimeraient bien 

passer à un autre sujet, grâce à ce qu’ils ont 

nommé les « 100 jours d’apaisement », mais il 

est hors de question de passer à autre chose tant 

qu’ils n’auront pas retirer leur loi injuste. Ainsi, 

entre les journées nationales d’appel à la grève et 

de manifestations, le mouvement se poursuit 

dans notre département en prenant différentes 

formes comme entre autres : les « casserolades » 

ou l’accueil par l’intersyndicale départementale 

de M. DUSSOPT - ministre du travail, du plein 

emploi et de l'Insertion - qui avait prévu de venir 

se pavaner au forum des métiers de Privas, mais 

ce dernier a finalement annulé sa venue sous la 

pression de l’intersyndicale départementale. 

Le Conseil Constitutionnel a validé la réforme  

rétrograde des retraites de Macron  

et  a rejeté les demandes de RIP 

Un Mouvement Social Protéiforme  



Le Mardi 6 Juin : 
 
- Privas : 10h, Tribunal 
- Aubenas : 14h, Ponson 
- Annonay :  14h30, Super U  
- Lamastre :  18h, place Montgolfier 
- Le Cheylard :  14h, Mairie 
- Tournon : 10h30, square du souvenir 

 

 

 
Conscient de la situation critique dans laquelle se trouve la France à cause de l’entêtement 
de l’exécutif à maintenir coûte que coûte sa loi réactionnaire, le groupe LIOT (Libertés, 
Indépendants, Outre-mer et Territoires)  a décidé de déposer le jeudi 8 juin une proposition 
de loi afin de réussir à abroger au moins la mesure principale ce qui engendrerait la 
suppression du report de l’âge légal de départ à la retraite, voire la totalité de la loi Macron 
des retraites. C’est pourquoi il est impératif de continuer à maintenir une pression 
permanente afin que les parlementaires, s’étant engagés à voter contre la réforme, votent le 
texte de loi proposé par le groupe LIOT.  
 
 
 
 

 
De surcroît, rappelons que la réforme des retraites et le vol 
de deux ans de nos vies ne constituent que le début des 
réformes régressives que la Macronie, le grand patronat et 
les financiers veulent nous imposer. Nous devons continuer à 
maintenir une pression constante sur nos ennemis de classe 
pour aboutir à gagner sur l’ensemble de nos revendications 
CGT, dont la première est le retrait de la loi des retraites. Il 
faut tous les priver de leurs petites vies bien tranquilles dès 
lors que nous le pouvons. De plus, à l’heure actuelle, il 
apparaît également que le Président de la République ne peut 
plus faire un déplacement en Europe sans se faire interpeller 
lors de ses interventions publiques par rapport à la gestion de la crise qui secoue notre pays. 
Preuve en est que notre mouvement s’avère historique étant donné le soutien qu’il reçoit de 
la part des travailleuses, des travailleurs et de nos Camarades non seulement des pays 
Européens mais aussi du monde entier. Aux yeux de la classe ouvrière mondiale, nous 
sommes l’espoir, alors soyons à la hauteur en ne lâchant rien jusqu’à l’abrogation de la loi !  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une Possibilité d’Abrogation Partielle, voire Totale,   

de la Loi Régressive des Retraites de Macron  

Un Mouvement Social Exemplaire  

pour la Classe Ouvrière Mondiale  

EN GREVES ET EN MANIFESTATIONS : 

 


